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Contexte réglementaireContexte réglementaire   
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Lõarticle L. 123-1 du Code de lõUrbanisme, version en vigueur du 13 janvier 2011, pr®cise que : 

« Le Plan Local dõUrbanisme [é] comprend un rapport de pr®sentation, un projet dõam®nagement et de 
d®veloppement durable, des orientations dõam®nagement et de programmation, un r¯glement et de annexes. » 

 

Lõarticle L. 123-1-4 du Code de lõUrbanisme, version en vigueur du 13 janvier 2011, indique que  : 

« Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les 
orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements ».  
 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation sont facultatives pour les PLU communaux. Cependant, la 
commune de Vingrau a fait le choix de proposer des Orientations dõAm®nagement et de Programmation dans le 
cadre de lõ®laboration de son PLU. Pour compl®ter le caract¯re global et g®n®ral des grandes orientations du PADD, 
le principe a ®t® retenu dõ®laborer des Orientations dõAm®nagement et de Programmation sur lõensemble des 
secteurs de d®veloppement (zones 1AU1, 1AU2,et 2AU du PLU). Elles concernent les p®rim¯tres dõ®tude o½ les 
projets et enjeux dõam®nagement sont importants et n®cessitent un cadrage de la part de la commune. 

 

Elles sont compatibles avec les objectifs fixés dans le PADD.  

 

Ces Orientations dõAm®nagement et de Programmation (pi¯ce nÁ3 du PLU), qui constituent une pi¯ce nouvelle par 
rapport au contenu des POS, sont un complément au règlement du PLU dans la mesure où, conformément à 
lõarticle L. 123-5 du Code de lõUrbanisme, elles sont opposables, en termes de compatibilit®, aux demandes 
dõautorisation dõoccuper et dõutiliser le sol, alors m°me que le r¯glement sõimpose en termes de conformit®. Ainsi, 
un projet localis® dans un site faisant lõobjet dõOrientations dõAm®nagement et de Programmation devra non 
seulement être conforme au règlement applicable dans le secteur concerné, mais également compatible avec les 
Orientations dõAm®nagement et de Programmation d®finies pour ledit secteur. 

 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation se basent sur une ®tude sur le paysage et lõam®nagement 
réalisée par M. J -P CARRETTE et ont ®t® formalis®es par le bureau dõ®tudes Info Concept. 
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Orientations dõAm®nagement et Orientations dõAm®nagement et 

de Programmation de Programmation   
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SECTEURS CONCERNES PAR DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

 

Les secteurs concern®s par des Orientations dõAm®nagement et de Programmation dans le PLU de la commune de 
Vingrau  :  

¶ La zone 1AU1 au lieu -dit «  Cassanova  » 

¶ La Zone 2AU au lieu -dit «  Les Espasoles  » 

¶ La zone 1AU2 au lieu -dit «  Les Espasoles   » 

¶ La zone 1AU1 au lieu -dit «  Lou Pla  » (comprenant les sous -secteurs 1AU1a et 1AU1b)  

 

SECTEUR OUEST 

SECTEUR EST 

Cassanova 

Les 

Espasoles 

Lou Pla 

Les 

Espasoles 
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Orientations dõAm®nagement et de Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation :Programmation :   

  

VV  Zone 1AU1 «Zone 1AU1 «   CassanovaCassanova   »»  

Zone 1AU1 
« Cassanova  » 
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ZONE 1AU1 au lieu dit «  Cassanova  » 

  

   Principes dõam®nagement : 

 

¶ Comblement dõune dent creuse desservie par les diff®rents r®seaux 

 

¶ Voirie principale aboutissant en raquette de retournement  

 

  

 

   

Cassanova 

Les 

Espasoles 

Lou Pla 

Les 

Espasoles 

Localisation de la zone sur le plan de zonage  
Localisation de la zone sur la synthèse des principes 
dõam®nagement retenus superpos®e au zonage 
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Zone 2AU «  Les 
Espasoles  » 

Orientations dõAm®nagement et de Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation :Programmation :   

  

VV  Zone 2AU«Zone 2AU«   Les EspasolesLes Espasoles   »»  
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Principes dõam®nagement :  
¶ Extension de lõurbanisation ¨ caract¯re r®sidentiel ¨ lõOuest du tissu 

urbain  
 

¶ Voirie principale reliant la RD 12 au Nord à la future zone 1AU2   «  Les 

Espasoles  » (au Sud)  
 

¶ Cheminements pi®tons am®nag®s dõOuest en Est et convergeant vers 

un espace vert prévu en prolongement du Correc de la Millera  
 

¶ Passerelle piétonne prévue à terme pour relier ce secteur de dévelop-

pement au centre du village ( équipements sportifs, scolaires, admi-
nistratifsé.). 

1. Zone de d®veloppement de lõhabitat. 
2.       Cheminement pi®ton convergent vers lõespace vert 
4.       Conserver, voire conforter, e boisement existant  
6.      R®ouverture de lõespace agricole. 

ZONE 2AU au lieu dit «  Les Espasoles  » 

Principe de voirie 

structurante 

NB : La commune ayant v®ritablement mat®rialis® une r®flexion dõensemble de 
ses secteurs de d®veloppement, la num®rotation nõest pas syst®matique-
ment suivie secteur par secteur mais lõest de mani¯re claire et int®grale 
lors de lõexposition de la synth¯se des principes dõam®nagement retenus 
pour le secteur Ouest (page  15 du présent document).  

Cassanova 

Les 

Espasoles 

Lou Pla 

Les 

Espasoles 

Localisation de la zone sur le plan de zonage  

Localisation de la zone sur la synthèse des principes 
dõam®nagement retenus superpos®e au zonage 
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Orientations dõAm®nagement et de Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation :Programmation :   

  

VV  Zone 1AU2 «Zone 1AU2 «   Les EspasolesLes Espasoles   »»  

Zone 1AU2 «  Les 
Espasoles  » 
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ZONE 1AU2 au lieu dit «  Les Espasoles  » 

Principe de voirie 

structurante 

NB : La commune ayant v®ritablement mat®rialis® une r®flexion dõensemble de ses secteurs de d®veloppement, 
la num®rotation nõest pas syst®matiquement suivie secteur par secteur mais lõest de mani¯re claire et in-
t®grale lors de lõexposition de la synth¯se des principes dõam®nagement retenus pour le secteur Ouest 
(page  15 du pr®sent document). 

Cassanova 

Les 

Espasoles 

Lou Pla 

Les 

Espasoles 

Localisation de la zone sur le plan de zonage  
Localisation de la zone sur la synth¯se des principes dõam®nage-

ment retenus superposée au zonage  

¶ Extension de lõurbanisation ¨ caract¯re artisanal ¨ lõOuest du tissu urbain : zone d®-
di®e ¨ lõimplantation de hangars artisanaux et agricoles. 

 

¶ Voirie principale reliant la rue de la Milléra au Sud des futures zones 1AU1 et 2AU 

« Les Espasoles  è (¨ vocation dõhabitat) au Nord. 

 

¶ Confortement du boisement existant  entre la zone 1AU1 «  Les Espasoles  » et la zone 

1AU2 ç Les Espasoles  è : espace de transition et de respiration du b©ti. 

Principes dõam®nagement :  

3. Zone de d®veloppement ¨ vocation artisanale accueillant des hangars agricoles 
4. Conserver, voire conforter, le boisement existant  
5.Principe de voirie de desserte structurante  
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Orientations dõAm®nagement et de Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation :Programmation :   

  

Synthèse sur le secteur OuestSynthèse sur le secteur Ouest   
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Synth¯se des principes dõam®nagement retenus pour le secteur Ouest 

 

Cassanova 

Les 

Espasoles 

Lou Pla 

LõOrientation dõAm®nagement et de Programmation du 
Secteur Ouest de la commune de Vingrau se décline 

en :  
 
1. Zones de d®veloppement de lõhabitat. 
2. Cheminements pi®tons convergeant vers lõespace 

vert  
3. Une zone de développement à vocation artisanale 

et accueillant des hangars agricoles.  
4. Conserver, voire conforter, le boisement existant  
5. Principe de voirie de desserte structurante  
6. R®ouverture de lõespace agricole 

Les 

Espasoles 

Localisation de la zone sur le plan de zonage  

Principe de voirie 

structurante 
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Orientations dõAm®nagement et de Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation :Programmation :   

  

VV  Zone 1AU1 «Zone 1AU1 «   Lou PlaLou Pla   » (comprenant les » (comprenant les 

soussous --secteurs 1AU1a et 1AU1b)secteurs 1AU1a et 1AU1b)   

Zone 1AU1«  Lou 
Pla»  
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ZONE 1AU1 au lieu dit «  Lou Pla  » 

 

Principes dõam®nagement : 

 

¶ Extension de lõurbanisation ¨ caract¯re 

résidentiel, commercial et de services de 
proximité, ainsi que des bureaux.  

¶  

¶ Traitement des franges urbaines : ceinture verte 

arborée en limite de la zone urbaine aux abords 
des correcs existants.  

¶  

¶ Principe de boisements intégrant des espaces de 

centralité et des stationnements.  

¶  

¶ Principes de voirie principale et secondaire.  

Commerces et services de 
proximité, bureaux et habitat 

Principe de boisements intégrant des 
espaces de centralité et des 
stationnements Principe viaire  

Cassanova 

Les 

Espasoles 

Lou Pla 

Les 

Espasoles 

Localisation de la zone sur le plan de zonage  

Localisation de la zone sur la synthèse des principes 
dõam®nagement retenus superpos®e au zonage 
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ZONE 1AU1 au lieu dit «  Lou Pla  » 

 

 

Exemple  pr®sent® ¨ titre informatif de ce que pourrait °tre la voirie principale 

   

Commerces / habitat Voie 

Espace partagé Espace partagé 
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Principes de voirie retenus pour la zone 1AU1 au lieu dit «  Lou Pla  » 

Commerces et services 
de proximité, bureaux 

et habitat 
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Synthèse des Orientations Synthèse des Orientations 

dõAm®nagement et de dõAm®nagement et de 

ProgrammationProgrammation   

  

PLU de VingrauPLU de Vingrau   



Orientations dõAm®nagement et de Programmation 19/19 

Synth¯se des Orientations dõAm®nagement 
et de Programmation  

sur la commune de Vingrau  

Principe de boisement intégrant des 
espaces de centralité et des stationne-
ments 

Commerces et services de 
proximité, bureaux et habitat 

Principe viaire 
Synth¯se des principes dõam®na-
gement retenus pour le secteur 
Ouest :  
 
1. Zones de d®veloppement de 
lõhabitat 
2. Cheminements pi®tons 
convergeant vers lõespace vert 
3. Une zone de d®veloppement ¨ 
vocation artisanale et accueillant 
des hangars agricoles  
4. Conserver, voire conforter, le 
boisement existant  
5. Principe de voirie de desserte 
structurante  
6. R®ouverture de lõespace agri-
cole  

Principe de voirie 

structurante 

Cassanova 

Les 

Espasoles 

Lou Pla 

Les Espasoles 

Synth¯se des principes dõam®na-
gement retenus superposée au 

zonage  


